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6.7 RÉGIME DE L'AUTORITÉ PRINCIPALE (RÈGLEMENT 11-101) 

6.7.1 Visas de prospectus 

6.7.1.1 Prospectus provisoires 

Aucune information. 

6.7.1.2 Prospectus définitifs 

Catalyst Paper Corporation 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 29 février 2008 de Catalyst Paper Corporation concernant le 
placement de droits transférables permettant de souscrire 167 069 361 reçus de souscription au prix de 
0,75 $ le reçu, chacun représentant le droit de recevoir une action ordinaire. 
 
Le visa prend effet le 29 février 2008. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés des Capitaux Genuity 
 

Numéro de projet Sédar: 1217855 
 
Décision n°: 2008-MC-0331 
 

6.7.1.3 Modifications du prospectus 

Aucune information. 

6.7.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.7.2 Dispenses 

Aucune information. 
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